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DÉCRET N. 2018 _,134 DU 1B AVRIL 2018

portant nominations au tvlinistère des

Enseignements Secondaire, Technique et de la

Formation P rofession nelle.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT'

la loi n,, 90-32 du 1 1 décembre 1990 portant constitution de la République du Bénin .

la décisron portant proclamation. le 3O mars 2016 par la cour constitutionnelle, des

resultats définrttfs de l'électlon présidentielle du 20 mars 2016 ,

te decrel n 2017-506 du 27 octobre 20 17 portant composrtion du GOuvernement.

te dècrel n,2016-292 du '17 mal 2016 fixant la structure-type des mlnistères I

le décret n. 2O16-427 du 20 luillet 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du tüinistère des Enseignements secondaire, Technique et de la

Formatron Professtonnelle .

proposition du Ministre des Enseignemênts secondaire, Technique et de la Formation

Professron nelle,

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 18 avril 2018'

oÉcRÈre :

Article premier

Les personnes dont les noms suivent sont nommées au Ministère des EnSeignements

Secondarre, Technique et de la Formation Professionnelle dans les fonctions ci-aprèS :

- Directeur de Cabinet

Monsieur Jean Benoît ALOKPON

- lnspecteur général du ministère

Monsieur Sottima Aaron TCHANDO

- conseillère technique à l'Enseignernent secondaire général, à la Médiation et au

Dialogue social

lVladame Augustine Judith Ablanvi AIDEHOU OEGLA
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- Conseiller technique à l Enseignement et à la Formation technrques et professionnels
Monsieur René Mâthies AKAKpO

- Conseiiler technique chargé du Suivi des réformes et des projets
l\,4onsieur Jacques Evrard Charles AGUIA-DAHO

- conseiller technique à l'Alphâbétisation et à la promotion des Langues natiônales
Monsieur Gbèdolo Arnauld Gabrlel GBAGUIDI

- Directeur de la Programmatiôn et de la prospective

lVlonsieur Koffi Kintossou Arsène ZOCLI

- Directeur de l'Alphabétisation et de la promotiôn des Langues nationales
lVlonsieur Koffi Charles Maximin A. CODJTA

- Directrice du Fonds d'Aide à t'Alphâbétisâtiôn et à l,Educâtion dês Lângues
nationales

Â.4ônsreur Zintou Merce llin HOUNZANG.B€

Article 2

Le présent décret. qui prend effet pour compter de la date de se signature, âbroge toutes
drspositions antérieures contraires.

ll sera publié au Journal officiel,

Fait à Cotonou, le 18 avril 2018

Par le Président de la Répubtique,
Chef de I Etat, Chef du Gouvernement,

Le [\/inistre de l'Economie et
des Finances,

Marie Odile ATTANASSO
lvlinistre In(érimaire
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Patrice TALON

Le Ministre des Enseignements Secondaire,
Technique et de la Formation Professionnelle,

Mahougnon KAKPO
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